
Sainte-Jalle 
 

Conseil municipal du 24 mai 2008 - 9h00 
 

 
Présents :  Antoine Ivarnes, Christian Antoine, René Vialis, Frédéric Roux, Sylvie Recordier,  
  Yves Nicolas, Christine Fossion, Jean-François Facila, Jean-Charles  
  Fournon, Eric Armand, Sophie Liotaud 
 
 
Le conseil municipal de Sainte-Jalle s’est réuni ce samedi 24 mai ’08. 
Plusieurs points à l’ordre du jour y sont abordés : 
 

Ordre du jour du conseil municipal du 24 mai 2008  

 

1. Modification des statuts du SIDREI (1délégué + 1  suppléant au lieu de 2 délégués)  

Voté à l’unanimité : René Vialis Délégué Titulaire et Christian Antoine Délégué Suppléant 

2. Etablissement des tarifs de location des salles municipales + convention  association  

Proposition de gratuité pour les associations dont le siège social est à Sainte-Jalle uniquement 
pour des manifestations sans but lucratif (AG, CA…).  

Proposition d’une convention pour les Fils d’argent pour l’occupation de la salle deux fois par 
semaine durant 10 mois par an.  

Il est confié à la commission des bâtiments l’étude, la tarification et la réglementation. 

3. Désignation du correspondant défense de la Commu ne  

Antoine Ivarnes est désigné. 

4. Concession de licence pour la BD Ortho (ortho ph otographie aérienne)  

Votée à l’unanimité 

5. SIVOS : Projet de rénovation de l’école.  

Présentation du budget actuel avec un surcoût possible de 200.000 €.  

Interventions du CG de 25%, de la DGE de 25 % alors que 40% avaient été promis. Les 
maires vont  interpeller le sous-préfet de Die à ce sujet. 

La mairie soutien le projet et une demande de délibération est proposée par les mairies. 

6. Maison médicale (nouveau terrain)  

Etude de faisabilité et rdv avec le CAUE la semaine prochaine. Intégrer aussi les mairies à la 
réflexion. 
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7. Documents d’urbanisme.  

Présentation de demandes et réponses 

8. Questions diverses  
a. Demande de création d’un héliport : étude de faisabilité et d’implantation à voir avec le 

CG. Pas nécessairement un gain de temps si implantation dans la vallée… 
b. Dotation particulière « élu local » 2008 : 2680 € de dotation de la préfecture 
c. Gérance des Gîtes : proposition de gérance pour les gîtes ou pour les gîtes et salle du 

château. Convention de gérance à l’étude actuellement. 
d. Motion pour la défense du service public de la santé : envoi d’un courrier. 
e. Suivi du puits des Peyssiers suite au diagnostic de « Idées Eaux » : difficultés 

rencontrées : demander autre devis pour le diagnostic du niveau de l’eau, revoir 
l’emplacement du puits et remplacement éventuel des pompes ou pompes relais. 
Important de suivre le dossier pour l’avenir. 

f. Adhésion au Groupement Départemental des Communes Forestières : pas d’adhésion 
cette année. 

g. Utilisation de la salle du Château par Frédéric Lepron : gratuité de juin à octobre une 
fois par semaine pour la dégustation de vins de la vallée du Rhône accompagnées de 
visites guidées du village pour les participants et ok pour exposition permanente sur les 
vins dans la salle du château durant la même période. 

h. Convention de prêt d’une stèle gallo-romaine au musée de Nyons : jusqu’au 30 
novembre 

i. Contrôle des branchements au réseau d’assainissement collectif : mise en place d’une 
vérification des branchements et envoi de courrier préalable. 

j. Service minimum à l’école en cas de grève des enseignants : polémique sur le sujet. 
Un courrier proposé par Yves sera envoyé aux députés, sénateurs, … 

k. Demande de montage d’une yourte en zone agricole : soumis à un permis de construire 
l. Courrier du sénat (financement de la CAF, courrier suite à la visite de Jean BESSON : 

lecture du courrier où il réitère son soutien pour le suivi de plusieurs dossiers vus avec 
lui lors de sa visite. 

m. Appel à recrutement de conciliateurs du tribunal de Valence : sera affiché en mairie. 
n. Réunion commission « Vie au village » : présentation par René des projets en matière 

de sécurité de la traverse du village (panneaux de signalisation, dos d’ânes, passages 
marqués…). 

 

Le conseil Municipal clôture ses travaux à 12h45 

 

 
La secrétaire de séance, 
Christine Fossion 


